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Séance du jeudi 22 février 2024

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance
à laquelle ont été présents 184 membres.

Etaient présents Mesdames et Messieurs :
Martial  ALVAREZ -  Daniel  AMAR -  Sophie  AMARANTINIS -  Patrick  AMICO -  Michel  AMIEL -
Christian AMIRATY - Philippe ARDHUIN - Sophie ARRIGHI - Gérard AZIBI - Marion BAREILLE -
Sébastien BARLES - Guy BARRET - Marie BATOUX - Laurent BELSOLA - Mireille BENEDETTI -
Nassera BENMARNIA - Sabine BERNASCONI - André BERTERO - Solange BIAGGI - Corinne
BIRGIN - Marylène BONFILLON - Béatrice BONFILLON-CHIAVASSA - Sarah BOUALEM - Michel
BOULAN - Romain BUCHAUT - Christian BURLE - Sophie CAMARD - Isabelle CAMPAGNOLA-
SAVON  -  Joël  CANICAVE  -  Emilie  CANNONE  -  Laure-Agnès  CARADEC  -  René-Francis
CARPENTIER - Martin CARVALHO - Roland CAZZOLA - Martine CESARI - Jean-Pierre CESARO
- Saphia CHAHID - Emmanuelle CHARAFE - Philippe CHARRIN - Gaby CHARROUX - Pascal
CHAUVIN - Lyece CHOULAK - Jean-David CIOT - Marie-Ange CONTE - Jean-Marc COPPOLA -
Frédéric CORNAIRE - Jean-François CORNO - Georges CRISTIANI - Anne-Marie D’ESTIENNES
D’ORVES - Lionel DE CALA - Bernard DEFLESSELLES - Marc DEL GRAZIA - Christian DELAVET
-  Bernard  DESTROST -  Vincent  DESVIGNES -  Alexandre  DORIOL -  Cédric  DUDIEUZERE -
Monique FARKAS - Marc FERAUD - Claude FERCHAT - Stéphanie FERNANDEZ - Olivia FORTIN
- Olivier FREGEAC - Lydia FRENTZEL - Loïc GACHON - Daniel GAGNON - David GALTIER -
Chantal GARCIA - Eric GARCIN - Audrey GARINO - Gerard GAZAY - Hélène GENTE-CEAGLIO -
Jacky GERARD - Patrick GHIGONETTO - Frédéric GIBELOT - Roland GIBERTI - Bruno GILLES -
Jean-Pierre GIORGI -  Magali  GIOVANNANGELI -  Jean-Pascal GOURNES - Vincent GOYET -
Philippe GRANGE - Hervé GRANIER - Sophie GRECH - Patrick GRIMALDI -  Jean-Christophe
GRUVEL - Frédéric GUELLE - Yannick GUERIN - Roger GUICHARD - Frédéric GUINIERI - Prune
HELFTER-NOAH - Claudie HUBERT - Pierre HUGUET - Michel ILLAC - Nicolas ISNARD - Hatab
JELASSI - Sébastien JIBRAYEL - Nicole JOULIA - Cédric JOUVE - Christine JUSTE - Arnaud
KELLER  -  Didier  KHELFA  -  Philippe  KLEIN  -  Pierre-Olivier  KOUBI-FLOTTE  -  Anthony
KREHMEIER - Pierre LAGET - Vincent LANGUILLE - Philippe LEANDRI - Nathalie LEFEBVRE -
Gisèle LELOUIS - Pierre LEMERY - Jessie LINTON - Camélia MAKHLOUFI - Richard MALLIE -
Bernard  MARANDAT  -  Remi  MARCENGO  -  Maxime  MARCHAND  -  Régis  MARTIN  -  Marie
MARTINOD - Sandrine MAUREL - Anne MEILHAC - Hervé MENCHON - Danielle MENET - Arnaud
MERCIER - Yves MESNARD - Marie MICHAUD - Danielle MILON - Véronique MIQUELLY - André
MOLINO - Pascal MONTECOT - Claudie MORA - José MORALES - Pascale MORBELLI - Lourdes
MOUNIEN  -  Lisette  NARDUCCI  -  Christian  NERVI  -  Yannick  OHANESSIAN  -  Grégory
PANAGOUDIS - Patrick PAPPALARDO - Christian PELLICANI - Marc PENA - Catherine PILA -
Jocelyne  POMMIER  -  Henri  PONS  -  Fabrice  POUSSARDIN  -  Perrine  PRIGENT  -  Marine
PUSTORINO-DURAND  -  Bernard  RAMOND  -  Stéphane  RAVIER  -  Didier  REAULT  -  Anne
REYBAUD - Dona RICHARD -  Jean-Baptiste RIVOALLAN -  Maryse RODDE - Denis  ROSSI -
Georges ROSSO - Alain ROUSSET - Michel ROUX - Isabelle ROVARINO - Laure ROVERA -
Michel RUIZ - Franck SANTOS - Jean-Yves SAYAG - Eric SEMERDJIAN - Marie-Pierre SICARD-
DESNUELLE - Aïcha SIF - Laurent SIMON - Marie-France SOURD GULINO - Gilbert SPINELLI -
Francis TAULAN - Guy TEISSIER - Françoise TERME - Nathalie TESSIER - Marcel TOUATI -
Martine VASSAL - Amapola VENTRON - Catherine VESTIEU - Anne VIAL - Frédéric VIGOUROUX
- Jean-Louis VINCENT - Yves WIGT - Ulrike WIRMINGHAUS - David YTIER - Karima ZERKANI-
RAYNAL.

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs :
Julie  ARIAS  représentée  par  Martial  ALVAREZ  -  Mireille  BALLETTI  représentée  par  Sarah
BOUALEM  -  Nicolas  BAZZUCCHI  représenté  par  Marc  DEL  GRAZIA  -  Moussa  BENKACI
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représenté par Jean-Christophe GRUVEL - François BERNARDINI représenté par Nicole JOULIA -
Julien BERTEI représenté par Pierre LAGET - Eléonore BEZ représentée par Gisèle LELOUIS -
Kayané BIANCO représentée par Stéphanie FERNANDEZ - Linda BOUCHICHA représentée par
Magali  GIOVANNANGELI  -  Doudja  BOUKRINE  représentée  par  Dona  RICHARD  -  Nadia
BOULAINSEUR  représentée  par  Roland  CAZZOLA -  Valérie  BOYER  représentée  par  Jean-
Baptiste RIVOALLAN - Romain BRUMENT représenté par Frédéric GUELLE - Jean-Louis CANAL
représenté  par  Jean-Pascal  GOURNES  -  Eric  CASADO  représenté  par  Patrick  GRIMALDI  -
Mathilde  CHABOCHE  représentée  par  Prune  HELFTER-NOAH  -  Jean-Jacques  COULOMB
représenté par Michel RUIZ - Robert DAGORNE représenté par Georges CRISTIANI - Sylvaine DI
CARO représentée par Francis TAULAN - Gérard FRAU représenté par Nathalie LEFEBVRE -
Samia GHALI représentée par Lisette NARDUCCI - Philippe GINOUX représenté par David YTIER
-  Stéphanie  GRECO  DE  CONINGH  représentée  par  Lionel  DE  CALA -  Sophie  GUERARD
représentée par Pierre HUGUET - Sophie JOISSAINS représentée par Marc FERAUD - Vincent
KORNPROBST représenté par Perrine PRIGENT - Caroline MAURIN représentée par Alexandre
DORIOL - Eric MERY représenté par Olivia FORTIN - Férouz MOKHTARI représenté par Audrey
GARINO - Yves MORAINE représenté par Solange BIAGGI - Roland MOUREN représenté par
Laurent  SIMON  -  Stéphane  PAOLI  représenté  par  Jean-Louis  VINCENT  -  Didier  PARAKIAN
représenté par  Catherine PILA -  Benoît  PAYAN représenté par  Anthony KREHMEIER -  Roger
PELLENC  représenté  par  Marie-Ange  CONTE  -  Serge  PEROTTINO  représenté  par  Roland
GIBERTI  -  Anne-Laurence  PETEL  représentée  par  Philippe  KLEIN  -  Véronique  PRADEL
représentée par Jocelyne POMMIER - René RAIMONDI représenté par Frédéric VIGOUROUX -
Pauline  ROSSELL représentée  par  Lourdes  MOUNIEN -  Michèle  RUBIROLA représentée  par
Sophie CAMARD - Valérie SANNA représentée par Hervé GRANIER - Laurence SEMERDJIAN
représentée  par  Corinne  BIRGIN -  Jean-Pierre  SERRUS représenté  par  Christian  AMIRATY -
Jean-Marc SIGNES représenté par Eric SEMERDJIAN.

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs :
Agnès  FRESCHEL  -  Michel  LAN  -  Éric  LE  DISSES  -  Stéphane  LE  RUDULIER  -  Frank
OHANESSIAN  -  Claude  PICCIRILLO  -  Patrick  PIN  -  Lionel  ROYER-PERREAUT  -  Florian
SALAZAR-MARTIN - Monique SLISSA - Etienne TABBAGH.

Etaient présents et représentés en cours de séance Mesdames et Messieurs :
Nassera BENMARNIA représentée à 14h30 par Patrick AMICO – Gérard AZIBI représenté à 15h15
par Christine JUSTE – Catherine VESTIEU représentée à 15h30 par Yannick OHANESSIAN –
Lisette NARDUCCI représentée à 15h40 par Christian PELLICANI – Pierre HUGUET représenté à
15h45 par Jessie LINTON – Jean-Marc COPPOLA représenté à 15h50 par Joël CANICAVE –
Hervé MENCHON représenté à 15h55 par Pierre LEMERY – Françoise TERME représentée à
16h06 par Anne REYBAUD – Jean-David CIOT représenté à 16h23 par Jacky GERARD – Cédric
JOUVE représenté à 16h34 par Lydia FRENTZEL – Martine CESARI représentée à 16h37 par
Olivier FREGEAC. 

Etaient présents et excusés en cours de séance Mesdames et Messieurs :
Nicolas ISNARD à 14h30 – Georges ROSSO à 15h40 – Audrey GARINO à 15h50 – Sophie
GRECH à 15h50 – Sébastien JIBRAYEL à 15h56 – Lyece CHOULAK à 15h56 – Gilbert SPINELLI
à 15h57 – Sophie AMARANTINIS à 16h02 – Claude FERCHAT à 16h07 – Richard MALLIE à
16h07 – Stéphane RAVIER à 16h10 – Jean-Louis VINCENT à 16h24 – Karima ZERKANI RAYNAL
à 16h25 – Marie-Pierre SICARD DESNUELLE à 16h25 – Eric SEMERDJIAN à 16h30 – Amapola
VENTRON à 16h31 – Philippe ARDHUIN à 16h33 – Anne VIAL à 16h33 – Martin CARLVALHO à
16h39 – Eric GARCIN à 16h39 – Henri PONS à 16h40 – Emmanuelle CHARAFE à 16h46 – Remi
MARCENGO à 16h47 – Hervé GRANIER à 16h51 – Ulrike WIRMINGHAUS à 16h51 – Philippe
GRANGE à 16h53 - Bernard DESTROST à 16h57 – Aicha SIF à 17h00.
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Madame la Présidente a proposé au Conseil de la Métropole d'accepter les conclusions exposées
ci-après et de les convertir en délibération.

CHL-009-15812/24/CM
■ Programme Local de l'Habitat - Déploiement d'un dispositif de soutien au
bail à réhabilitation sur toutes les communes de la Métropole
81902

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire
Rapporteur soumet au Conseil de la Métropole le rapport suivant :

Le Programme  Local de l’Habitat (PLH) montre  notamment  le manque de logements locatifs à
loyer modéré, la vétusté et l’importance des travaux à mener pour rendre des logements habitables
et présente l’intérêt d’encourager un outil d’intervention en habitat ancien : le bail à réhabilitation. 
 
Défini par les articles L 252-1 à L 252-4 du Code de la Construction et de l’Habitation, le bail à
réhabilitation fait l'objet d'un acte notarié. Il vise des immeubles ou des parties d'immeubles (en
copropriété) existants. Il consiste en un transfert de droit réel immobilier entre une personne privée
ou  collectivité  et  une  structure  habilitée  (organisme  d'habitations  à  loyer  modéré,  société
d'économie mixte dont l'objet est de construire ou de donner à bail  des logements, collectivité
territoriale, organisme de foncier solidaire, soit un organisme bénéficiant de l'agrément relatif à la
maîtrise d'ouvrage d’insertion).  
 
Le bail à réhabilitation est conclu pour une durée minimale de douze ans. Il ne peut se prolonger
par tacite reconduction. L’opérateur devient titulaire d’un droit réel immobilier et acquitte donc la
taxe foncière pendant la durée du bail. L’opérateur s'engage à réaliser dans un délai déterminé des
travaux d'amélioration sur l'immeuble du bailleur et à le conserver en bon état d'entretien et de
réparations de toute nature en vue de louer cet immeuble à usage d'habitation pendant la durée du
bail. Un contrat indique la nature des travaux, leurs caractéristiques techniques et le délai de leur
exécution. En fin de bail, les améliorations réalisées bénéficient au bailleur sans indemnisation.
Ainsi, le propriétaire récupère le bien en bon état à l'issue du bail sans porter le poids financier de
l'investissement nécessaire à sa réhabilitation. 
 
Ce dispositif permet la réhabilitation de bien immobilier par un organisme agréé, preneur du bail à
réhabilitation, sans que ce dernier n'en supporte l'acquisition financière. L’organisme bénéficie d’un
régime spécifique de subventions de l’Anah pour réhabiliter le bien, et le louer pendant au moins
12 ans en loyer social (Loc2) ou très social (Loc3). A la fin du bail, une proposition est faite au
locataire trois mois avant l’expiration du bail pour la location d’un logement équivalent (à moins que
le propriétaire ne souhaite poursuivre la location).  
 
Le bail à réhabilitation peut s’adresser : 

 À des propriétaires occupants qui n’arrivent plus à faire face aux travaux à réaliser dans
leurs logements. Avec le bail à réhabilitation, ils se retrouvent locataires d’un opérateur qui
réhabilite et gère leur logement en les maintenant dans les lieux. 

 À des propriétaires bailleurs qui souhaitent faire réhabiliter leur patrimoine sans en assurer
la gestion (particuliers, associations, autres établissements…).

 Aux communes  propriétaires  de  logements.  Le  patrimoine  communal  (notamment  les
logements  prévus  pour  les  instituteurs  et  qui  n’ont  plus  lieu  d’être  proposés  aux
professeurs des écoles) peut être confié à un opérateur qui fait les travaux nécessaires,
les conventionne avec l’Anah et les gère pour la durée du bail à réhabilitation. 

 
Dans tous les cas, le logement émarge à la liste des logements sociaux (loi SRU), donne lieu à
loyer conventionné à l’Allocation Pour le Logement (APL) pour des occupants dont les ressources
sont plafonnées. 
 
C’est pourquoi, la Métropole souhaite compléter les subventions de l’Anah en apportant un soutien
financier à la mise en œuvre de baux à réhabilitation, visant à répondre à quatre objectifs : 
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 Améliorer les logements vétustes ou insalubres. 
 Réhabiliter les logements dégradés de propriétaires occupants en assurant leur maintien à

domicile.
 Développer l’offre de logements locatifs à loyers maîtrisés dans le parc privé. 
 Soutenir les communes de la Métropole dans l’amélioration de leur patrimoine. 

Ainsi,  selon l’équilibre global de l’opération,  la Métropole Aix-Marseille-Provence apportera une
aide financière pouvant représenter 20% du coût des travaux subventionnables par l’Anah et/ou
plafonnée  à  20  000  euros  par  logement.  Dans  le  cas  d’une  opération  se  réalisant  sur  une
commune carencée, l’aide financière pourra être portée jusqu’à 25 000 euros par logement et dans
tous les cas dans la limite de 80% de subventions publiques du coût des travaux TTC.
 
La nature et le montant de l’aide apportée par la Métropole au bail à réhabilitation s’appuient sur la
règlementation de l’Anah, qui précise les conditions de recevabilité des demandes et la qualité des
travaux éligibles à ses subventions.  

Chaque subvention allouée à une opération fera l’objet d’une convention de financement et de
partenariat qui  sera signée par l’opérateur et par la Métropole dont le modèle est annexé à la
présente délibération. 
 
 Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil  de la Métropole de prendre la
délibération ci-après :
 
Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille Provence, 
 
Vu 

 Le Code général des collectivités territoriales ; 
 Le Code de la construction et de l'habitation et notamment l'article L.312-2-1 ; 
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et

d'affirmation des métropoles ; 
 La  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la

République.

Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
Considérant 
 

 Que le  Programme Local de l'Habitat fait de l’intervention sur le parc ancien une priorité
d’action.

 Qu’il convient de compléter l’intervention en habitat ancien de la Métropole par un soutien
au bail à réhabilitation. 

 Que cet outil permettra de favoriser la réhabilitation de logements vétustes à dégradés, le
maintien à domicile de propriétaires occupants, de développer l’offre de logements locatifs
à  loyers  maîtrisés  et  de  contribuer  au  développement  d’un  patrimoine  de  logements
communaux conventionnés.

 
Délibère
 

Signé le 22 février 2024
Reçu au Contrôle de légalité le 26 février 2024



Métropole Aix-Marseille-Provence
N° CHL-009-15812/24/CM

Article 1 : 
 
Est  approuvé le dispositif  de soutien au bail  à réhabilitation,  mise en œuvre par l’octroi  d’une
subvention,  selon l’équilibre global de l’opération, pouvant représenter 20% du coût des travaux
subventionnables par l’Anah et/ou plafonnée à 20 000 euros par logement. Dans le cas d’une
opération se réalisant sur  une commune carencée, l’aide financière pourra être portée jusqu’à
25 000 euros par logement et dans tous les cas dans la limite de 80% de subventions publiques du
coût des travaux TTC.

Article 2 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Principal, en section d’investissement : autorisation
de programme n°F110G20D01 opération 120130200D, Programme F110, “Subventions Baux à
réhabilitation”, Chapitre 204, nature 20422, fonction 588.

Ces crédits relèvent de la politique de « Habitat et inclusion », de la sous-politique « Habitat et     
logement », et du programme « Habitat et dynamique urbaine » et seront exécutés par le service     
gestionnaire 3DOHM. 

Article 3 : 

Madame la  Présidente de la Métropole ou son représentant est  autorisé à solliciter  des aides
financières auprès de tout autre organisme susceptible d’apporter sa contribution, et à signer tout
document y afférent pour la réalisation de cette opération. 

L’aide allouée pour un bail  à réhabilitation fera  l’objet  d’une convention de financement et  de
partenariat entre la Métropole Aix-Marseille-Provence, l’opérateur et les éventuels co-financeurs. 

Cette proposition mise aux voix est adoptée.

Certifié Conforme,
Le Vice-Président Délégué, 
Logement, Habitat, 
Lutte contre l'habitat indigne 

David YTIER
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